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Bases légales

ÇDirective 2008/115 relative aux normes et procédures communes 
applicables dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers 
en séjour irrégulier

ÇDirective 2005/85 relative à des normesminimalesconcernantla 
procédure dõoctroiet de retrait du statut de réfugié dans les Etatsmembres

ÇDirective 2013/33 établissant des normespour l'accueil des personnes
demandant la protection internationale

ÇLoi du 20 avril 1874 relative à la détention préventive

ÇCode dõinstruction criminelle

ÇLoi du 15 d®cembre 1980 relative ¨ lõacc¯s au territoire, le s®jour, 
lõ®tablissement et lõ®loignement des ®trangers

ÇArr°t® royal du 8 octobre 1981 sur lõacc¯s au territoire, le s®jour, 
lõ®tablissement et lõ®loignement des ®trangers
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I. Hypothèses de détention



1. Détention à la frontière 

dans lõattente dõun 

refoulement

Ex: Madame XXX, de nationalit® burkinab®, a pris lõavion ¨ 

Ouagadougou munie d'un visa touristique pour la Belgique.

A son arrivée à Zaventem, les autorités aéroportuaires constatent 

qu'elle n'a pas de réservation d'hôtel, ni de moyens de subsistance 

suffisants, tant pour la durée du séjour envisagé que pour le retour 

dans le pays de provenance. Direction: le centre Caricole.
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1. Détention à la frontière dans 

lõattente dõun refoulement
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ǒArticle 74/5, §1er, 1°, de la loi du 15.12.1980:

«§ 1. Peut être maintenu dans un lieu déterminé, situé aux 

frontières, en attendant l'autorisation d'entrer dans le royaume ou 

son refoulement du territoire :

1° l'étranger qui, en application des dispositions de la présente loi, 

peut être refoulé par les autorités chargées du contrôle aux 

frontières;

(é)»

ǒArticle 3 de la loi du 15.12.1980: hypothèses de refoulement



2. Détention des étrangers en 

séjour illégal

Ex: Monsieur XXX, de nationalité kosovare, a tenté toutes les 

procédures offertes par la loi du 15 décembre 1980 pour obtenir un 

titre de séjour en Belgique. En vain. Il s'est en outre vu notifier une 

interdiction d'entrée à laquelle il n'a pas donné suite.

Il est appr®hend® par les forces de lõordre ¨ son domicile et est conduit 

au centre 127bis.

ADDE - Cycle de formation - 27 octobre 20168



2. Détention des étrangers en séjour 

illégal
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ǒArticle 7 de la loi du 15.12.1980: OQT avec ordre de reconduite à la 

frontière et mesure privative de liberté:

«(1) A moins que d'autres mesures suffisantes mais moins 

coercitives puissent être appliquées efficacement, l'étranger peut 

être maintenu à cette fin, (2) pendant le temps strictement 

nécessaire à l'exécution de la mesure, (3) en particulier lorsqu'il 

existe un risque de fuite ou lorsque l'étranger évite ou empêche la 

préparation du retour ou la procédure d'éloignement, (4) et sans 

que la durée de maintien ne puisse dépasser deux mois.»
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ǒArticle 27 de la loi du 15.12.1980 : OQT, AM ou AE auquel lõ®tranger 

nõa pas obtemp®r®

ǒArticle 8bis de la loi du 15.12.1980: d®cision dõ®loignement ®manant 

dõun Etat UE ou signalement aux fins de non-admission

ǒArticle 25 de la loi du 15.12.1980 : arrêté ministériel de renvoi ou 

arr°t® royal dõexpulsion

ǒArticle 57/32, §2, alinéa 2 de la loi du 15.12.1980: exclusion du 

bénéfice de la protection temporaire

2. Détention des étrangers en séjour 

illégal



3. Cas particulier: détention 

des demandeurs dõasile

Ex: Madame XXX, de nationalité russe, a échappé à un réseau de 

prostitution moscovite en prenant le premier avion directioné la 

Belgique. A son arriv®e ¨ lõa®roport, elle demande la protection des 

autorités belges.

Ex: Madame XXX a introduit une demande d'asile en Belgique. 

L'Allemagne l'Etat membre en charge de sa demande en application du 

règlement Dublin III. Elle est privée de sa liberté en vue de la bonne 

exécution de son transfert vers l'Allemagne.

Ex: Monsieur XXX, conduit au centre fermé 127bis, introduit une 

demande de protection internationale en expliquant le risque de 

pers®cution quõil encourt en cas de retour au Pakistan.

ADDE - Cycle de formation - 27 octobre 201613



ADDE - Cycle de formation - 27 octobre 201614



ADDE - Cycle de formation - 27 octobre 201615



3. Détention des demandeurs 

dõasile

ǒParticulier?

ǒ Principe de non-refoulement (article 33 de la Convention de 

Genève)

ǒ «Droit de rester dans lõEtat membreen attendant lõexamen de 

la demande»; «les Etat membres ne peuvent placer une 

personne en rétention au seul motif quõelle demande lõasile» 

(articles 7 et 18 de la directive 2005/85)

ǒ «Le ressortissant dõun pays tiers qui a demand® lõasile dans un 

Etat membre ne devrait pas être considéré comme étant en 

séjour irrégulier sur le territoire de cet EM avant quõune d®cision 

négative sur sa demande ou une décision mettant fin à son 

droit de s®jour en tant que demandeur dõasile soit entr®e en 

vigueur» (Considérant 9 de la directive 2008/115)
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3. Détention des demandeurs 

dõasile

Å CJUE «les demandeurs ne peuvent être placés en rétention que 

dans des circonstances exceptionnelles définies de manière très 

claire dans la présente directive» (J.N., C-601/15, rappelant le 15 ème

considérant de la directive 2013/33)

ƷSix hypoth¯ses de r®tention limit®es ¨ lõarticle 8.3 de la 

directive 2013/33 : la détention dans le cadre de la directive 

retour ou du règlement Dublin III, le risque de fuite, la menace pour 

lõOP et la sécurité nationale, la DA à la frontière, la nécessaire 

d®tention pour ®tablir lõidentit® ou la nationalit®
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En droit belgeé

× Article 74/5, §1er, 2°, de la loi du 15.12.1980: étranger qui tente 

de pénétrer dans le Royaume sans titre valable et qui introduit 

une DA à la frontière

× Article 51/5, §1er, alinéa 2 de la loi du 15.12.1980: 

d®termination de lõEM responsable du traitement de la DA

× Article 51/5 §3, alinéa 4 de la loi du 15.12.1980: en attente du 

transfert vers EM compétent

× Article 52/4 de la loi du 15.12.1980: Candidat constituant un 

danger pour lõOP et la s®curit® nationale

3. Détention des demandeurs 

dõasile



× Article 74/6 § 1bis de la loi du 15.12.1980: 15 hypothèses de 

détention (dont 12°: l'étranger introduit une demande d'asile dans le 

but de reporter ou de déjouer l'exécution d'une décision précédente 

ou imminente devant conduire à son éloignement)

× Article 74/6 § 1 de la loi du 15.12.1980: après rejet DA
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3. Détention des demandeurs 

dõasile



4. «Prolongation» de la 

détention

Ex: Madame XXX est détenue administrativement au centre 127 bis. 

Elle refuse, lors de la première tentative d'éloignement, de monter à 

bord de l'avion.

Elle est reconduite au centre 127 bis, et se voit notifier un «réquisitoire 

de réécrou».
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